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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
L’objet du litige consiste à déterminer si le TAPI était fondé à confirmer le refus de l’intimé
de réexaminer sa décision du 29 février 2016 refusant de renouveler son autorisation de
séjour au titre du regroupement familial, suite à la fin de l’union conjugale, en l’absence de
raisons personnelles majeures.

E. 3
a. L’autorité administrative qui a pris une décision entrée en force n’est obligée de la
reconsidérer que si sont réalisées les conditions de l’art. 48 al. 1 LPA.

Une telle obligation existe lorsque la décision dont la reconsidération est demandée a été
prise sous l’influence d’un crime ou d’un délit (art. 80 let. a LPA) ou que des faits ou des
moyens de preuve nouveaux et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou
invoquer dans la procédure précédente (art. 80 let. b LPA : faits nouveaux « anciens » ;
ATA/159/2018 du 20 février 2018 consid. 3a et les arrêts cités).

Une telle obligation existe également lorsque la situation du destinataire de la décision s’est
notablement modifiée depuis la première décision (art. 48 al. 1 let. b LPA). Il faut entendre
par là des faits nouveaux « nouveaux », c’est-à-dire survenus après la prise de la décision
litigieuse, qui modifient de manière importante l’état de fait ou les bases juridiques sur
lesquels l’autorité a fondé sa décision, justifiant par là sa remise en cause (ATA/159/2018
précité consid. 3a et les arrêts cités). Pour qu’une telle condition soit réalisée, il faut que
survienne une modification importante de l’état de fait ou des bases juridiques, ayant pour
conséquence, malgré l’autorité de la chose jugée rattachée à la décision en force,
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janvier 2014 consid. 2 ; ATA/811/2013 du 10 décembre 2013 consid. 2c). Une activité
professionnelle récente au sein d’une association ou une mauvaise situation de santé non
étayée par des certificats médicaux actualisés, alors que les maux dont il se prévaut
impliquent une prise en charge dans la durée, ne sont pas des faits nouveaux au sens de cette
disposition (ATA/291/2017 du 14 mars 2017 consid. 5). Bien que l’écoulement du temps et
la poursuite d’une intégration socio-professionnelle constituent des modifications des
circonstances, ces éléments ne peuvent pas non plus être qualifiés de notables au sens de
l’art. 48 al. 1 let. b LPA lorsqu’ils résultent uniquement du fait que l’étranger ne s’est pas
conformé à une décision initiale malgré son entrée en force (ATA/598/2016 du 12 juillet



2016 consid. 6f).

b. Une demande de reconsidération ne doit pas permettre de remettre continuellement en
cause des décisions entrées en force et d’éluder les dispositions légales sur les délais de
recours (ATF 136 II 177 consid. 2.1 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2e éd. 2018, n. 1417). C’est pourquoi, en principe, l’administré n’a aucun
droit à ce que l’autorité entre en matière sur sa demande de reconsidération, sauf si une telle
obligation de l’autorité est prévue par la loi ou si les conditions particulières posées par la
jurisprudence sont réalisées (ATF 120 Ib 42 consid. 2b ; Thierry TANQUEREL, op. cit., n.
1417).

c. Saisie d’une demande de reconsidération, l’autorité examine préalablement si les
conditions de l’art. 48 LPA sont réalisées. Si tel n’est pas le cas, elle rend une décision de
refus d’entrer en matière qui peut faire l’objet d’un recours dont le seul objet est de
contrôler la bonne application de cette disposition (ATF 117 V 8 consid. 2 ; 109 Ib 246
consid 4a ; Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 1430). Si lesdites conditions sont réalisées,
ou si l’autorité entre en matière volontairement sans y être tenue, et rend une nouvelle
décision identique à la première sans avoir réexaminé le fond de l’affaire, le recours ne
pourra en principe pas porter sur ce dernier aspect. Si la décision rejette la demande de
reconsidération après instruction, il s’agira alors d’une nouvelle décision sur le fond,
susceptible de recours (Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 1431). Dans cette hypothèse, le
litige a pour objet la décision sur réexamen et non pas la décision initiale (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_319/2015 du 10 septembre 2015 consid. 3 ; 2C_406/2013 du 23 septembre 2013
consid. 4.1 ; ATA/159/2018 précité consid. 3c).

E. 4
En l’espèce, le recourant a fait état pour la première fois dans sa demande de
reconsidération du 13 octobre 2017 du fait que son séjour en Suisse aurait débuté en 2007 et
non en 2012 comme il l’avait soutenu jusque devant le Tribunal fédéral quelques semaines
auparavant. Il en tire la conclusion qu’il remplirait les conditions du programme Papyrus,
mis en place au début de l’année 2017 par les autorités genevoises.
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Or, à supposer établie – ce qui est pour le moins douteux au vu notamment des pièces
produites dont il ressort qu’il aurait travaillé à Genève dix jours et demi en 2007 et en 2008,
et treize en 2009, cela de manière non continue – cette présence en 2007 et 2012 ne
constitue en aucun cas un fait nouveau au sens de la jurisprudence précitée, puisqu’il était
connu du recourant durant toute la procédure antérieure et sciemment tu par lui.

La mise en œuvre du programme Papyrus ne constitue pas davantage un fait nouveau au
sens de l’art. 48 al. 1 let. b LPA. Outre que cette mise en œuvre a été initiée au mois de
février 2017, alors que la décision du 29 février 2016 n’était pas définitive, la chambre de
céans n’ayant pas encore statué sur la contestation de l’intéressé, elle ne constitue pas une
modification du cadre juridique applicable à la situation du recourant. Processus
administratif simplifié de normalisation des étrangers en situation irrégulière à Genève, il
n’emporte en particulier aucune dérogation aux dispositions légales applicables à la
reconnaissance de raisons personnelles majeures justifiant la poursuite du séjour en Suisse
(art. 50 al. 1 let. b et al. 2 sur les étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI - RS
142.20), non plus qu’à celles relatives à la reconnaissance d’un cas individuel d’extrême
gravité (art. 31 al. 1 de l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une



activité lucrative du 24 octobre 2007 - OASA - RS 142.201) dont les critères peuvent entrer
en ligne de compte pour l’examen desdites raisons personnelles majeures (ATA/584/2017
du 23 mai 2017 consid. 4c).

Il s’ensuit que l’OCPM n’avait pas matière à reconsidérer sa décision du 29 février 2016, ce
que le TAPI a confirmé à bon droit.

Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 5
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87
al. 2 LPA).

* * * * *
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